
CHAPITRE 7

La Banque centrale européenne

Article 17

Dans le protocole no 18 sur les statuts du Système européen de
banques centrales et de la Banque centrale européenne annexé
au traité instituant la Communauté européenne, le paragraphe
suivant est ajouté à l'article 49:

«49.3. Lorsque un ou plusieurs États deviennent mem-
bres de l'Union européenne et que leurs banques centrales
nationales entrent dans le SEBC, le capital souscrit de la
BCE ainsi que le plafond des avoirs de réserves de change
pouvant être transférés à la BCE sont automatiquement
augmentés. Le montant de l'augmentation est obtenu par la
multiplication des montants respectifs alors en vigueur par
le ratio, dans le cadre de la clé de répartition des souscri-
ptions au capital élargi, entre la pondération des banques
centrales nationales entrantes concernées et la pondération
des banques centrales nationales qui sont déjà membres du
SEBC. La pondération de chaque banque centrale nationale
dans la clé de répartition est calculée par analogie avec l'ar-
ticle 29.1 et conformément à l'article 29.2. Les périodes de
référence utilisées pour l'établissement des statistiques sont
les mêmes que celles qui ont été utilisées pour la dernière
adaptation quinquennale des pondérations prévue à l'article
29.3.»
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